
ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable 
sur autorisation judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à 
défaut, par l'avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux 
articles r. 331-1 a r. 334-3 du code des procédures civiles d'exécution. 
Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, 
calculés conformément au tarif en vigueur, seront prélevés sur les fonds à repartir. 

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitue. 
L’acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente 
les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui 
pourraient survenir dans les qualités ou l'état des parties. 

CHAPITRE V: CLAUSES SPÉCIFIQUES 

ARTICLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIETE 

L’avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation 
prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 
juillet 1994). 
Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue 
définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant a obtenir le paiement des 
sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est a signifier au domicile de l'avocat 
poursuivant. 
L’avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où 
l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en copropriété, en conformité avec l'article 
6 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la 
vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la 
désignation du lot ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réel ou élu de 
l'acquéreur. 

ARTICLE 28 – IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L’avocat du poursuivant devra notifier au Président de l’Association Syndicale Libre 
ou de l’Association Syndicale Autorisée l’avis de mutation dans les conditions de 
l’article 20 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à l’ordonnance n° 
2004-632 du 1er juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze (15) jours de la vente devenue 
définitive et indiquera que l’opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des 
sommes restant dues par l’ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l’avocat 
poursuivant 

ARTICLE 29 – MISE A PRIX 

 Outre les charges, clauses et conditions ci-dessus les enchères seront reçues les 
mises à prix fixées par le poursuivant, soit : 

LE LOT UNIQUE DE LA VENTE :  
DEUX MILLIONS TROIS CENT MILLE EUROS 

Ci………………………………………………………..…   2.300.000 
EUROS 

Fait et rédigé à PARIS le 8 juillet 2019 

                      Rôle



Maître Marie José CHARPENTIER OLTRAMARE 
Avocat poursuivant 

Approuvé                lignes                 mots rayés nuls et             renvoi.

                      Rôle


